
 

 

 

 

 
 

L’école, au cœur 

de nos deux villages 
 

L'engagement éducatif, au service de nos enfants, doit, immédiatement, 

nous rappeler combien le travail des maîtres d'école est estimable, et en 

conséquence, combien nous devons le respecter. De l'implication conjuguée 

entre les enseignants, les parents et les Elus, ainsi que de tous les citoyens, 

naîtra l'orientation de notre jeunesse, et le développement de l'esprit de 

l'écolier aux termes des années de maternelle. N’oublions pas également 

que les enseignants font de l’école de la République, l’école de tous et pour 

tous. C’est pourquoi la Municipalité que je conduis, a toujours eu à cœur de 

bien accueillir les enfants qui s'apprêtent à faire leur rentrée, dans nos deux 

écoles communales : Marius Faure (Montgenèvre) et des Quatre Saisons 

(Les Alberts). 

 

Comme vous le savez, l'équipe municipale se fait un devoir de conserver, et même d’améliorer, la 

qualité de nos établissements scolaires. Je veille personnellement sur ce patrimoine, car je sais 

qu’une belle école bien entretenue, dans laquelle on se sent bien, participe à la réussite éducative 

et à l’équilibre humain dans la station. Et je tiens à vous dire que c’est tout ce qui compte pour 

nous. En concertation avec le conseil d'école, les Services Techniques ont réalisé les travaux 

suivants : 

 

• Travaux intérieurs : 

 

o Montgenèvre : sécurisation des marches, remplacement des blocs secours, 

remplacement des néons par des dalles led à la cantine. 
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o Les Alberts : remise en état du mobilier (chaises, tables...), réparation des vélos, 

diverses réparations électriques, réparation des fuites des sanitaires des enfants, 

remplacement d'extincteurs et des blocs secours. 

 

• Travaux extérieurs, en plus de l'entretien courant des espaces verts :  

 

o Remplacement des barrières à Montgenèvre et aux Alberts 

 

       

  

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je souhaite adresser, à tous les enfants et à 

leurs parents, ainsi qu’aux enseignants, une 

très bonne rentrée des classes.  

 

Bien à vous, 

 

 

 

      Le Maire, 

Guy HERMITTE 



MONTGENEVRE MERITE  

UN GRAND EVENEMENT  

DE PETANQUE 
 
 

Je vous ai fait part de la présence, à Montgenèvre, à l’occasion du Grand Prix International de 

Pétanque, de Monsieur Alain BIDEAU, accompagné de son épouse.  

Monsieur Alain BIDEAU est Champion du Monde de Pétanque 1985/1994, Coach de l’équipe de 

France Séniors, Conseiller Haut Niveau de la D.T.N. et Diplômé d’Etat DEJEPS. 

 

Celui-ci m’a envoyé un message, dont je suis honoré de vous faire partager le texte, en ces termes : 

« Répondant à l'invitation de Sébastien Audemard et Wilfrid Debon par l'intermédiaire de mon 

ami Patrick Issertine, j'ai posé mes valises début août à Briançon puis à Montgenèvre où j'ai 

eu le plaisir de rencontrer M. le Maire, Guy Hermitte. Un homme très dynamique, passionné et, 

de surcroît, joueur de pétanque. Un réel plaisir à l'image de la découverte de tous ces paysages 

à vous couper le souffle. 

 

Cette station séculaire mérite, comme nous l'avons évoqué au cours de nos fructueux échanges, 

un bel événement de pétanque. 

 

Terrains, restauration, hôtellerie, tous les ingrédients sont réunis pour accueillir des 

Champions de l'équipe de France et de simples amateurs venus de l'hexagone et... d'Italie. 

   

Comme Paris, Montgenèvre ne s'est pas faite en un jour. Mais avec le travail de tous les acteurs 

(Mairie, Office du tourisme, Pierre Roman, le président du club de pétanque de Briançon, 

Sébastien Audemard, Wilfrid Debon et bien sûr des indispensables bénévoles), un beau projet 

peut sortir de terre. La FFPJP et la DTN mettront à la disposition de tous les outils nécessaires 

pour sa réalisation. 

 

Je suis certain, compte tenu des prix attractifs en termes d'hébergement, de restauration et des 

activités multiples qu'offre la montagne l'été (golf, randonnées, pêche, vélo, descente de luge...) 

qu'une séduisante aventure se dessine... » 



 

 

Je tiens à remercier Messieurs Sébastien AUDEMAR, Willy DEBON et Patrick ISSERTINE, et 

veux les assurer du soutien de l’équipe municipale et de mon amitié personnelle. 

 

 

 

 

Merci également à Monsieur Alain BIDEAU, pour les propos élogieux qu’il a pu tenir à l’égard 

de notre station, et pour la projection qu’il peut en faire… 

 

 



PARTENARIAT AVEC 

LES DIABLES ROUGES 
 

Cet été a été l’occasion de multiples animations (voir lettre municipale « juillet 2019 bis » et « août 

2019/1 »), de communications de presse multiples (France 3, D!CI TV, Paris Match, Le Dauphiné, 

La Provence, Pure Alpes…), de travaux sous les titres des économies d’énergie, et de multiples 

chantiers grutés afin d’améliorer notre cadre de vie. 

 

Dans ce contexte, un partenariat vient d’être conclu par la RARM et la Commune (Durancia) avec 

les Diables Rouges, équipe de hockey briançonnaise qui réintègre, cette saison, la Ligue Magnus. 

Le maillot des joueurs, lorsqu’ils seront en déplacement, sera logoté selon le visuel ci-après. 

 

 

 
 

 

Cet accord inscrit Montgenèvre dans un contexte promotionnel et sportif, qui ajoute à la dimension 

naturelle du Briançonnais, et a pour vocation de parfaire la notoriété de notre station. 
  



MISE EN EAU DE LA 

FONTAINE DES ESCARTONS, 
 

ÉLÉMENT MAJEUR DU CHEMIN DE L'EAU, 

DU PATRIMOINE ET DE L'HISTOIRE 
 

Comme vous le savez, un programme intitulé le Chemin de l'Eau, du Patrimoine et de l'Histoire a 

été initié, sous l'égide du Conseil Municipal. Celui-ci consiste en la création d'un itinéraire 

piéton, partant de l'entrée du village côté Briançon, jusqu'à Clavière. Cet itinéraire permettra, 

tant à nos concitoyens qu'aux clients, de découvrir, en marchant, le patrimoine de Montgenèvre, 

notamment 8 fontaines et bassins, plusieurs chapelles, et l'église. Cet itinéraire familial, culturel et 

sans difficulté particulière, permettra à Montgenèvre de diversifier son offre touristique et de 

valoriser le cœur de son village, tout en constituant une allée de rencontre et de partage. 

 

Afin d'accomplir les travaux (voirie, signalétique, restauration des éléments remarquables...), 

plusieurs dossiers de demande de subvention ont été déposés auprès du Département, de la Région, 

et de l'Etat, pour un montant total demandé avoisine les 150 000 € (voir délibération n°6 du Conseil 

Municipal du 21 septembre 2017, et délibération n°4 du Conseil Municipal du 26 février 2019).  

 

Dans ce contexte, un représentant de la Commune, s'est rendu, le lundi 12 août 2019, à une réunion 

de préparation de Comité de Pilotage de la Communauté de Communes du Briançonnais, afin de 

défendre le projet et les demandes de subvention effectuées. L'ensemble des Maires de la CCB 

étaient présents ou représentés, sous l'égide de Monsieur Gérard FROMM, Président. Ces Elus ont 

pu constater l'avancée des projets Montgenèvrois, tout en leur donnant le quitus. Il convenait aussi 

de recueillir l'avis favorable des collectivités, telles que la Région et le Département, afin de 

bénéficier des subventions nécessaires à la constitution d'un revêtement goudronné permettant la 

circulation des poussettes, et autres trottinettes qu'affectionnent les enfants, ainsi que les 

fauteuils roulants pour les personnes à mobilité réduite. Il était nécessaire enfin d'anticiper sur une 

signalétique intégrant des QR Codes, permettant aux futurs usagers du Chemin d'obtenir des 

éléments d'information directement sur leur smartphone, mais aussi de s'assurer des fonds 

permettant des illuminations des fontaines et bassins, pendant les fêtes de fin d'année. 

 

Ainsi, totalement intégrées dans ce projet de Chemin de l'Eau, du Patrimoine et de l'Histoire, 

plusieurs fontaines ont déjà été 

restaurées. C'est le cas notamment 

de la Fontaine des Sept Douleurs, 

qui a été sablée et vernie, de façon 

à lui redonner élégance et 

modernité, tout en s'inscrivant 

dans la tradition passée. 

 

Aussi, la Fontaine de la Place des 

Escartons, cœur du village, a été 

remplacée par un exemplaire 

entièrement nouveau, mais 

fortement inspiré de la version 

historique. Ce sont les ateliers 

Guizz, représentés par Guillaume 

BERNARD, qui se sont chargés de 

la réfection de cette fontaine, tout comme celle des Sept Douleurs. Après son installation elle a pu 

être remise en eau, et redonne tout son éclat à la Place des Escartons. 



CIMETIERE DES ALBERTS 

RESPECT DES ENGAGEMENTS PRIS 
 

La Commune de Montgenèvre et les Elus tiennent leurs engagements. 

 

Lors d’une réunion publique tenue dans la salle de la Cure aux Alberts, le 12 mars dernier, les 

Albertins ont bien voulu faire savoir aux Elus présents : Luc PASCAL, Michel MEYER, Françoise 

MILLE-SCHAACK, Alexandra JANION, Titus ISAMBERT et à moi-même, que des travaux 

d’embellissement et d’entretien du cimetière étaient nécessaires.  

 

 
 

C’est ainsi que je me suis engagé personnellement, avec mes collègues, à satisfaire les demandes 

de notre population. Depuis, de nombreux travaux d’embellissement ont été entrepris, comme 

chaque année, sont en cours de finalisation. 

 

Nettoyage de Printemps 

 

Tout d’abord, les Services Techniques de Montgenèvre sont intervenus, plusieurs fois, pour 

repeindre les deux portails d’accès avec Mario et pour tondre ainsi que nettoyer les allées du 

cimetière, avec l’équipe de Joaquim. 

 

      

    

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Travaux de réaménagement d’ensemble 

 

Enfin, il y a lieu de rappeler que la Commune de Montgenèvre a signé deux conventions de 

partenariat avec le CPIE Haute-Durance (voir délibérations n° 17 et 23 du Conseil Municipal du 

22 mai dernier) :  

 

- La première concerne les travaux proposés par les Albertins lors de la réunion publique 

évoquée ci-dessus. Ils consistent en : 

 

- Le décaissement manuel autour des tombes et répartition des matériaux décaisses pour 

remodelage plan des sols ; 

- La pose d’un géotextile pour éviter la repousse des mauvaises herbes ; 

- Le régalage de gravier de type 6/10 sur les allées de circulations ; 

- L’ensemencement des parties non circulantes ; 

- Le décaissement autour de la croix ; 

 

Avant la pose du géotextile et des graviers, les employés se sont attachés à épurer le site : 

 

    

 

- La seconde convention consiste en un entretien biannuel du cimetière, réalisé par les 

hommes du CPIE (un au printemps, un à l’automne). Les Services Techniques de la 

Commune pourront, bien évidemment, intervenir en tant que de besoin sur site, en dehors 

de l’entretien du CPIE. Pour terminer, le CPIE est, comme aux Alberts, chargé de 

l’entretien du cimetière de Montgenèvre. 

 

Une fois les travaux du CPIE terminés, le Cimetière des Alberts sera entièrement embelli et plus 

durablement ordonné et soigné.  

 

Alors que les Albertins ont fait remonter leurs attentes à la Municipalité de Montgenèvre, celle-ci 

a tout mis en œuvre pour les satisfaire dans les délais les plus brefs possibles.  

 

Il faut aussi savoir que l’accès au cimetière de Montgenèvre a été réaménagé, avec le retrait d’un 

abri-cartons et son remplacement par un massif de fleurs. 

 

Ensemble, nous continuerons de faire des Alberts et de Montgenèvre un exemple 

d’embellissement et de développement de notre station-village. 

  



LAC DES ALBERTS 

Instruction du permis d'aménager 
 

Le 12 mars dernier, une réunion publique s'est tenue dans la salle de La Cure, pour évoquer les 

différents projets de développement et d'embellissement des Alberts. 

Suite à cette réunion, plusieurs sujets évoqués ont déjà bien avancé, comme l’embellissement du 

cimetière ou la création de la Voie Douce, dénommée "Via Clarée". 
 

Aujourd'hui, c'est au tour du projet d'aménagement du Lac des Alberts de faire un grand pas vers 

sa réalisation.  En effet, depuis ladite réunion, les équipes de la Commune, et l'architecte 

Alessandro ROVAGNA, ont beaucoup réfléchi et travaillé, pour proposer un produit répondant au 

mieux aux attentes des Albertins (suppression des "mâts" du projet initial, conservation des arbres 

en place, vue vers le lac préservée depuis la route, absence de travaux dans le lac mis à part son 

nettoyage...). 
 

En ce sens, vous serez heureux d'apprendre que, fin de semaine dernière, la demande de permis 

d'aménager du Lac des Alberts et de ses alentours a été déposée auprès des services compétents.  

Pour rappel, cette demande d'aménagement comprend :  
 

• L'aménagement d'une passerelle en bordure du Lac, comprenant des parties naturelles, 

permettant de créer une promenade piétonne. 

• Le nettoyage du Lac, pour éviter son colmatage. 

• La création de plusieurs places de stationnement en bordure de la RD 201.  

• L'installation d'une aire de jeux pour enfants, à l'entrée du Camping des Alberts, dans le 

prolongement des deux terrains de tennis actuels.  
 

 
 

Comme à l'accoutumée, la Commune de Montgenèvre sera aidée financièrement pour ce projet, 

par différentes institutions, grâce à des demandes de subvention qui seront, elles aussi, déposées 

dans les prochains jours (au total, 295 000 € demandés, dont 100 000 € déjà affectés).  
 

D'ores et déjà, il faut savoir que les fondations de la passerelle se situeront sous la chaussée de la 

RD 201, et non pas dans le Lac. 
 

Le projet d'aménagement du Lac des Alberts est un projet durable, beau, réfléchi, et nécessaire 

pour la préservation de ce site grandiose. 



REFECTION DE LA RUE DEVANT 

LA MAIRIE 
 

 

  

  



SECURISATION DU PASSAGE 

ENTRE LA MAIRIE ET LA 

RESIDENCE DU GOLF 
 

  



 

TRAVAUX DANS LA RUE DE 

L’EGLISE, DERRIERE LA MAIRIE 

 

  



POURSUITE DES TRAVAUX 

D’AGRANDISSMENT DU STAND 

DE TIR DES ARQUEBUSIERS 

 

     



CONFORTEMENT DU  

LABEL « 3 FLEURS » 

 

       



  



Parution du livre titré 
« Jazz aux frontières  

Les Divas du Festival » 

écrit par Guy Hermitte  
   

« Après avoir vécu toutes ces soirées et profité de cette démarche 

fusionnelle que seule la musique peut offrir, je propose à chacun d’écrire 

ensemble nombre des souvenirs que « Jazz aux Frontières » lui rappelle. 

A ce moment, j’ai une pensée reconnaissante à l’égard de tous ceux qui 

contribuent à l’organisation et à tous les bénévoles sans lesquels le festival 

ne pourrait avoir lieu. Avec votre permission, nous allons accompagner 

plus particulièrement toutes ces dames, artistes de jazz ou non, qui méritent 

nos hommages admiratifs et respectueux. Pour chacune d’entre elles, sur 

la scène ou en dehors, nous allons célébrer leur talent, leur élégance, leur 

délicatesse et cette humanité que le titre de ce livre veut leur signifier.  

      

Guy HERMITTE 

Maire de Montgenèvre                                       

Président de l’Office de Tourisme » 

 

 

 

Cet ouvrage est en vente à l’Office de Tourisme et à la Mairie 

 au prix de 19,50 €  

au seul profit des entités publiques de la station, ci-dessus citées. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 


